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Ge�nes, le 10 mai 1922.

vant d’entrer dans l’examen des clauses du Me�morandum1 signe�  par un groupe de puissances
et  joint  a$  la  lettre  de  Monsieur  Schanzer,  Pre�sident  de  la  Sous-Commission  politique,
communique�  a$  la De� le�gation russe le 2 mai dernier, cette dernie$re se voit oblige�e a$  son grand

regret de constater que ce Me�morandum, sans apporter la solution e�quitable attendue du proble$me
russe, repre�sente sous certains rapports un pas en arrie$re sur les conditions faites a$  la Russie par
l’accord de la Villa de Albertis du 20 avril et me�me sur le Me�morandum de Londres. En me�me temps le
contenu du Me�morandum du 2 mai constitue une de�viation marque�e de la ligne trace�e a$  la Confe�rence
de Ge�nes par les de�cisions de Cannes.

A

Les E0 tats  invitants,  en appelant  la  Russie en me�me temps que les  autres E0 tats  a$  la  Confe�rence
actuelle,  motivaient  leur  invitation  par  « la   nécessité   de   rendre   au   système   européen   sa   vitalité
aujourd’hui paralysée ». Le moyen pour atteindre ce but devait e� tre « la reconstruction économique de
l’Europe centrale et orientale ». De l’avis unanime, celui des E0 tats dont la reconstruction e�conomique
pre�sentait le plus grand inte�re� t pour l’Europe et pour le monde entier e� tait pre�cise�ment la Russie.

De� ja$  dans son premier Me�morandum, servant de re�ponse a$  celui de Londres, la De� le�gation russe
avait attire�  l’attention de la Confe�rence sur le fait que le proble$me de la reconstruction de la Russie
devrait e� tre mis a$  la base de ses travaux. La De� le�gation russe se de�clarait pre� te de son co� te�  a$  envisager
de concert avec les autres Puissances ce proble$me fondamental, qui, en rendant a$  l’industrie mondiale
140 millions  de  consommateurs  et  d’immenses  quantite�s  de  matie$res  premie$res,  contribuerait  au

1 La Conférence de Gênes avait été convoquée – à l’initiative du Conseil suprême de la Société des Nations
réuni à Cannes – à partir du 10 avril 1922 et dura jusqu’au 19 mai. Formellement, la conférence s’était fixé
pour objectif la restauration économique de l’Europe après la guerre et de réglementer les relations avec la
Russie soviétique. Les efforts combinés des dirigeants de la conférence – représentants de l’Angleterre, de la
France et de l’Italie – visaient à contraindre le gouvernement soviétique, au prix d’une reconnaissance légale, à
rétablir  les  anciens  propriétaires  capitalistes  dans  leurs  droits  (restitution)  et  à  reconnaître  les  dettes  du
gouvernement tsariste.  Ces demandes furent consignées dans un mémorandum ou « rapport  des experts de
Londres » le 28 mars 1922. Ayant rencontré une forte résistance de la part de la délégation russe, les alliés se
divisèrent  et  le  mémorandum  suivant  du  2  mai,  signé  uniquement  par  l’Angleterre  et  l’Italie,  insistait
uniquement  sur  l’indemnisation  des  pertes  des  anciens  propriétaires  privés,  sans  plus  aucune mention  de
restitution. Le mémorandum russe du 10 mai 1922, rédigé par Rakovsky, démontra finalement aux alliés que la
Russie  soviétique,  tout  en  acceptant  des  concessions  significatives,  rejetait  par  contre  toute  tentative
d’asservissement économique et de violation du régime politique établi en octobre 1917.

1

https://www.marxists.org/francais/rakovsky/index.htm


soulagement  de  la  crise,  du  cho� mage  et  de  la  mise$re  engendre�s  par  la  guerre  mondiale,  par
l’intervention et par le blocus.

La De� le�gation russe, se conformant a$  l’invitation de Cannes, s’est pre�sente�e a$  Ge�nes avec tout un
ensemble de projets et de propositions concernant les cre�dits et les emprunts ne�cessaires a$  la Russie
en  e�change  de  garanties  re�elles,  re�mune�ration  des  garanties  juridiques  de� ja$  re�alise�es  dans  la
le�gislation de la Russie, destine�es a$  assurer aux ressortissants e� trangers de�sirant apporter a$  la Russie
leurs  connaissances  techniques et  leurs  capitaux,  le  respect  de  leurs  biens,  de  leurs droits  et  des
be�ne� fices de leurs entreprises.  Enfin la De� le�gation russe avait  l’intention de pre�senter une liste de
concessions industrielles, minie$res, agricoles et autres qu’elle e� tait de�sireuse d’accorder aux e� trangers.

Mais jusqu’aujourd’hui ce co� te� , le plus important du proble$me russe et du proble$me e�conomique
mondial, n’a me�me pas e� te�  aborde� . Les efforts faits par les De� le�gue�s russes pour porter cette question
devant  le  Comite�  des experts  de�signe�s  pour  l’examen de  la  question russe  se  sont  heurte�s  a$  une
opposition irre�ductible. Le Comite�  des experts a pose�  comme condition pre�alable a$  tout examen de ces
questions  l’obligation de la  Russie  d’accepter  l’acquittement  des dettes  d’E0 tat  et  des  re�clamations
prive�es. Cette me� thode ne pouvait que vouer a$  la ste�rilite�  la partie la plus importante des travaux de la
Confe�rence. Au lieu de commencer par l’examen des co� te�s du proble$me russe qui provoqueraient le
moins de controverses, le Comite�  des experts, de me�me que le Me�morandum du 2 mai, ont mis en
avant la question qui,  par sa complexite�  me�me politique et juridique, devait susciter les plus vives
discussions.

Par suite de cette erreur originelle, les proble$mes de l’avenir, qui inte�ressent tout le monde, ont e� te�
subordonne�s a$  des inte�re� ts du passe� , qui ne touchent que certains groupes d’e� trangers. L’affirmation
d’apre$s laquelle la reconnaissance des dettes des anciens gouvernements russes et des re�clamations
prive�es serait une condition essentielle de la collaboration du capital e� tranger au rele$vement du cre�dit
de la Russie nouvelle est contredite par le fait que maints capitalistes e� trangers n’ont pas attendu le
re$glement de la question des dettes pour apporter leur collaboration a$  la Russie.

Ce n’est pas telle ou telle solution de cette question qui peut faire affluer les capitaux en Russie,
mais  bien  les  garanties  que  le  Gouvernement  russe  peut  fournir  pour  l’avenir  et  la  consolidation
internationale de ce Gouvernement qui re�sultera de sa reconnaissance de jure.

La  suspicion  qu’on  cherche  a$  jeter  sur  l’attitude  du  Gouvernement  russe  vis-a$ -vis  des  futurs
cre�anciers  de  la  Russie,  parce  qu’il  ne  veut  pas  souscrire  les  yeux  ferme�s  aux  propositions  trop
one�reuses, est tout a$  fait inte�resse�e. La re�pudiation des dettes et obligations contracte�es par l’ancien
re�gime, abhorre�  parle peuple, ne peut en rien pre� juger de l’attitude de la Russie sovie� tiste, issue de la
re�volution, envers ceux qui viendraient, avec leurs capitaux et leurs connaissances techniques, aider a$
son rele$vement. Au contraire, le fait que la De� le�gation russe, dans la question du re$glement des dettes,
tient  le  compte le  plus se�rieux des inte�re� ts  du Peuple russe et des possibilite�s  e�conomiques de la
Russie, prouve qu’elle ne veut prendre que des engagements qu’elle est su� re que la Russie pourra tenir.

Il est a$  remarquer que plus d’un, parmi les E0 tats pre�sents a$  la Confe�rence de Ge�nes, a re�pudie�  dans
le passe�  des dettes et des obligations contracte�es par lui, plus d’un E0 tat a confisque�  et se�questre�  des
biens de ressortissants e� trangers ou de ses propres ressortissants sans que pour cela ils  aient e� te�
l’objet de l’ostracisme applique�  a$  la Russie des Soviets.

L’obstination que certaines Puissances surtout mettent a$  exclure la Russie de la vie e�conomique et
politique  internationale,  a$  lui  refuser  l’e�galite�  de  traitement,  s’explique  difficilement  par  la  non-
satisfaction de certaines re�clamations d’ordre financier. Si on conside$re ce que cette attitude a cou� te�  au
monde,  aux  E0 tats  qui  l’on  inaugure�e,  a$  la  Russie  me�me  qui  depuis  biento� t  cinq  ans  en  subit  les
conse�quences ne� fastes, on croirait difficilement que seuls sont ici en cause les inte�re� ts des de� tenteurs
d’emprunts ou des ex-proprie� taires de biens nationalise�s.
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Les incidents de ces derniers jours, surtout a$  propos de la restitution des biens nationalise�s a$  leurs
anciens proprie� taires,  de�montrent clairement que sur la question purement mate�rielle s’est greffe�e
une question politique. Le combat qui se livre a$  Ge�nes autour du proble$me russe vise plus loin et plus
haut. La re�action politique et sociale qui a suivi dans la plupart des pays les anne�es de guerre cherche
dans la de� faite de la Russie sovie� tiste, qui repre�sente les tendances collectivistes dans l’organisation de
la Socie� te� , le triomphe complet de l’individualisme capitaliste.

La De� le�gation sovie� tiste s’est refuse�e et se refuse a$  apporter dans les pourparlers en cours aucune
espe$ce de tendance politique, mais elle ne peut s’empe�cher de constater que cette tentative pour faire
triompher a$  Ge�nes le programme d’un parti ou d’un syste$me social est contraire a$  la lettre et a$  l’esprit
de la premie$re re�solution de Cannes. Si les travaux de la Confe�rence sont menace�s, la responsabilite�
entie$re en tombera sur ces Puissances qui, s’opposant seules au de�sir ge�ne�ral d’accord, mettent les
inte�re� ts de certains groupes sociaux au-dessus de l’inte�re� t commun de l’Europe.

EXAMEN DU PRÉAMBULE DU MÉMORANDUM DU 2 MAI

La De� le�gation russe constate que le pre�ambule du Me�morandum du 2 mai cherche a$  accre�diter
l’opinion qu’un isolement e�conomique prolonge�  de la Russie ne nuirait qu’a$  elle-me�me, tandis que le
reste de l’Europe trouverait toujours moyen de se tirer de ses embarras e�conomiques. Le but de cette
affirmation  est  clair :  la  Russie,  qui  a  besoin  de  la  collaboration  des  autres  Puissances  pour  son
rele$vement e�conomique, doit porter seule les sacrifices que cette collaboration ne�cessite.

Cette affirmation est contraire a$  l’opinion publique qui, par la bouche des hommes compe�tents et
par les manifestations re�pe� te�es des masses ouvrie$res, a de�montre�  que la Russie ne peut e� tre remplace�e
par aucun succe�dane�  et que son absence du marche�  mondial y introduit des perturbations auxquelles
aucun artifice n’est en e� tat de reme�dier.

La place de la Russie ne peut e� tre occupe�e par personne sinon par la Russie elle-me�me. L’isolement
de la Russie a des conse�quences politiques non moins funestes que ses conse�quences e�conomiques. La
se�curite�  de l’Europe et la paix du monde demandent la suppression de cet e� tat de choses anormal. Tant
que la Russie reste  dans une sorte de quarantaine e�conomique et politique,  ce provisoire ne peut
qu’encourager les aventures militaires de certains E0 tats – voisins proches ou e� loigne�s de la Russie –
qui, en s’attribuant des ro� les de « gendarmes de la civilisation europe�enne », cherchent a$  troubler la
paix et a$  s’emparer du territoire et des richesses de la Russie et des autres re�publiques sovie� tistes.
C’est pourquoi la solution du proble$me russe n’avancera pas d’un pouce si les Puissances re�unies a$
Ge�nes ne se pe�ne$ trent pas de l’ide�e que les sacrifices qu’elles demandent a$  la Russie doivent trouver
leur contre-partie dans des sacrifices analogues a$  leur part.

Dans sa  lettre  adresse�e  a$  M.  Lloyd George le  20 avril,  la  De� le�gation russe  fait  des concessions
importantes,  en  posant  en  me�me  temps  la  question  des  cre�dits  et  emprunts  a$  accorder  au
Gouvernement russe. A9  la premie$re se�ance du Comite�  des experts, la De� le�gation russe a demande�  a$  ces
derniers l’examen de� taille�  de cette question. Mais le Comite�  des experts, comme nous l’avons dit plus
haut, repoussa cette proposition.

Cette question, d’un inte�re� t si conside�rable pour la Russie, ne trouve pas de re�ponse non plus dans
le Me�morandum du 2 mai. Au lieu des cre�dits a$  accorder au Gouvernement russe, le pre�ambule du
Me�morandum e�nume$re les cre�dits que les diffe�rents gouvernements sont pre� ts a$  accorder a$  ceux de
leurs  ressortissants  qui  voudraient  commercer avec  la  Russie.  Mais  cette  question,  si  inte�ressante
qu’elle soit pour les commerçants prive�s des autres pays, n’a rien a$  faire avec la question pose�e par la
De� le�gation russe. D’ailleurs ces me�mes commerçants et industriels particuliers ne sauraient utiliser
dans la mesure voulue ces cre�dits, si on n’assure pas au Gouvernement russe les moyens financiers
ne�cessaires pour relever les forces productives du pays – condition indispensable pour des relations
commerciales de quelque intensite�  entre la Russie et les autres E0 tats.
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Si le Gouvernement russe manque de ressources financie$res ou de cre�dits pour relever l’industrie et
l’agriculture, pour restaurer ses moyens de transport et pour e� tablir une monnaie d’e�change stable en
supprimant  l’e�mission  des  roubles-papier  de  plus  en  plus  de�valorise�s,  un  commerce  intense  avec
l’e� tranger se heurtera aux plus grandes difficulte�s. D’ailleurs les mesures visant au rele$vement de la
Russie  ne  peuvent  e� tre  applique�es  que  par  le  Gouvernement  lui-me�me  ou  d’apre$s  un  plan
pre�alablement e� tabli. La De� le�gation russe avait l’intention de pre�senter a$  la Confe�rence ce plan, e� labore�
par les hommes compe�tents de la science et de l’industrie.

EXAMEN DE LA CLAUSE I.

a) Interdiction de la propagande subversive

La De� le�gation russe constate non sans un certain e� tonnement ce contraste frappant que, dans le
Me�morandum  du  2  mai,  a$  la  question principale  du rele$vement  de  la  Russie  sont  consacre�es  des
conditions ge�ne�rales ne contenant aucune proposition pre�cise, tandis que la question du re$glement des
dettes d’E0 tat et des re�clamations prive�es est pre�sente�e sous la forme d’un contrat ou$  l’on a cherche�  a$
pre�voir les moindres de� tails.

La De� le�gation russe n’est pas moins surprise de voir figurer dans ce contrat financier, et en te� te de
toutes  les  clauses,  des  clauses  politiques  qui  n’avaient  jamais  figure�  jusqu’a$  pre�sent  dans  les
pourparlers de la De� le�gation russe avec les autres de� le�gations. 

De� tachant des conditions de Cannes2 portant un caracte$re politique, et d’ailleurs accepte�es par le
Gouvernement  russe,  une  seule  condition,  la  cinquie$me,  concernant  la  propagande  subversive,  le
Me�morandum lui donne en me�me temps une nouvelle signification et en fait une obligation unilate�rale
pour la Russie. Pourtant le Gouvernement russe a prouve�  plus d’une fois que la ve�ritable propagande
subversive, par l’organisation et l’expe�dition de bandes arme�es, a e� te�  faite par certains pays voisins de
la Russie et me�me signataires du Me�morandum.

Donnant une extension nouvelle a$  cette condition de Cannes, le Me�morandum demande a$  la Russie
« de supprimer sur son territoire toute tentative d’aider des mouvements révolutionnaires dans d’autres
pays ». Mais si par cette formule le Me�morandum entend interdire l’activite�  des partis politiques ou des
organisations  ouvrie$res,  la  De� le�gation  russe  ne  peut  pas  admettre  cette  interdiction  a$  moins  que
l’activite�  en question ne soit en contradiction avec les lois du pays.

Dans la me�me clause, le Me�morandum demande a$  la Russie de « s’abstenir de toute action pouvant
troubler le statu quo politique et territorial dans d’autres États ». La De� le�gation russe conside$re cette
proposition comme  une  tentative  voile�e  pour  faire  admettre  par  la  Russie  les  traite�s  conclus  par
d’autres E0 tats. Mais c’est une question politique que la Russie est pre� te a$  discuter avec les Puissances
inte�resse�es au moment opportun.

Une autre question politique artificiellement introduite dans le Me�morandum est celle, pre�vue dans
la  clause  I.3,  des  rapports  de  la  Roumanie  et  de  la-Russie.  Comme  cette  question  fait  partie  de

2 Du 6 au 13 janvier 1922, le Conseil suprême de l’Entente tint à Cannes une session qui décida de convoquer
la Conférence de Gènes Il adopta 6 conditions « nécessaires au succès de la conférence » : 1) non-immixtion
des États dans les affaires intérieures d’autres nations ; 2) garantie aux étrangers, faisant un prêt à un État, de
l’inviolabilité de leurs biens,  droits et  profits ;  3) reconnaissance par  les gouvernements  des pays,  voulant
obtenir un crédit, de toutes les anciennes dettes, restitution ou compensation de tous les biens ayant appartenu à
des étrangers ainsi que le rétablissement par eux du système de lois garantissant la conclusion de transactions
commerciales ou autres ; 4) établissement de conditions financières et pécuniaires garantissant le commerce ;
5)  abstention d’une propagande hostile  dirigée contre d’autres  pays ;  6) abstention de toute action dirigée
contre ses voisins.

4



l’ensemble des questions politiques, territoriales et autres, en litige entre la Russie et la Roumanie, elle
ne peut pas e� tre examine�e se�pare�ment.

b) Rétablissement de la paix en Asie-Mineure

Mais  la  De� le�gation  russe  exprime  surtout  sa  surprise  de  voir,  dans  le  Me�morandum,  surgir  la
question de la paix en Asie-Mineure, d’autant plus que, malgre�  la proposition de la Russie pour que la
Turquie soit invite�e a$  la Confe�rence de Ge�nes, elle en a e� te�  exclue. Pourtant, la pre�sence de la Turquie a$
la Confe�rence aurait pre�cise�ment contribue�  au re� tablissement de la paix en Asie-Mineure. La Russie, de
son co� te� , vu ses rapports d’e� troite amitie�  avec la Turquie, aurait contribue�  a$  l’obtention du but de�sire� .

En ce qui concerne la stricte neutralite�  que le Me�morandum du 2 mai exige de la Russie dans la
guerre qui se poursuit sur le territoire de la Turquie, elle ne peut e� tre que la neutralite�  qu’exigent de
toutes les Puissances le droit et les conventions internationales.

CLAUSES FINANCIÈRES

Passant  aux  autres  clauses  du  Me�morandum,  la  De� le�gation  russe  est  oblige�e  d’observer  que
l’ensemble des re�clamations qui y sont expose�es est ne�  des changements provoque�s par la re�volution
russe.

Il n’appartient pas a$  la De� le�gation russe de le�gitimer ce grand acte du peuple russe devant une
assemble�e de puissances dont beaucoup comptent dans leur histoire plus d’une re�volution ; mais la
De� le�gation russe est oblige�e de rapporter ce principe de droit que les re�volutions, qui sont une rupture
violente  avec  le  passe� ,  apportent  avec  elles  de  nouveaux  rapports  juridiques  dans  les  relations
exte�rieures et inte�rieures des E0 tats. Les gouvernements et les re�gimes sortis de la re�volution ne sont
pas tenus  a$  respecter les  obligations  des gouvernements de�chus.  La  Convention française,  dont  la
France  se  re�clame  comme  son  he�ritie$re  le�gitime,  a  proclame�  le  22  septembre  1792  que  « la
souveraineté des peuples n’est pas liée par les traités des tyrans ».

Se conformant a$  cette de�claration, la France re�volutionnaire non seulement a de�chire�  les traite�s
politiques de l’ancien re�gime avec l’e� tranger, mais encore a re�pudie�  sa dette d’E0 tat. Elle n’a consenti a$
en payer, et cela pour des motifs d’opportunite�  politique, qu’un tiers. C’est le « tiers consolidé », dont les
inte�re� ts n’ont commence�  a$  e� tre re�gulie$rement verse�s qu’au de�but du XIXe sie$cle.

Cette  pratique,  e� rige�e  en  doctrine  par  des  hommes  de  loi  e�minents,  a  e� te�  suivie  presque
constamment par les gouvernements issus d’une re�volution ou d’une guerre de libe�ration. Les E0 tats-
Unis ont re�pudie�  les traite�s de leurs pre�de�cesseurs, l’Angleterre et l’Espagne. 

D’autre  part,  les  gouvernements  des  E0 tats  vainqueurs,  pendant  la  guerre  et  surtout  lors  de  la
conclusion des Traite�s de paix, n’ont pas he�site�  a$  saisir les biens des ressortissants des E0 tats vaincus
situe�s sur leur territoire et me�me sur les territoires e� trangers.

Conforme�ment aux pre�ce�dents,  la Russie ne peut pas e� tre oblige�e  d’assumer une responsabilite�
quelconque vis-a$ -vis des Puissances e� trange$res et de leurs ressortissants pour l’annulation des dettes
publiques et pour la nationalisation des biens prive�s.

Autre question de droit : le Gouvernement russe est-il responsable des dommages cause�s aux biens,
droits et inte�re� ts des ressortissants e� trangers du fait de la guerre civile, en dehors de ceux qui leur ont
e� te�  cause�s par les actes me�mes de ce Gouvernement, c’est-a$ -dire de l’annulation des dettes et de la
nationalisation des biens ? Ici encore la doctrine juridique est toute en faveur du Gouvernement russe.
La  re�volution,  de  me�me  que  tous  les  grands  mouvements  populaires,  e� tant  assimile�e  aux  forces
majeures,  ne  confe$re  a$  ceux  qui  en ont  souffert  aucun titre  a$  l’indemnisation.  Quand les  citoyens
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e� trangers,  appuye�s  par  leurs  Gouvernements,  demande$rent  au  gouvernement  du  Tsar  le
remboursement des pertes qui leur avaient e� te�  cause�es par les e�ve�nements re�volutionnaires de 1906-
1906, ce dernier repoussa leurs demandes en motivant son refus par la conside�ration que, n’ayant pas
accorde�  de dommages-inte�re� ts a$  ses propres sujets pour des faits analogues, il ne pouvait pas placer
les e� trangers dans une position privile�gie�e.

LES CONDITIONS DE CANNES

Ainsi donc au point de vue du droit la Russie n’est nullement tenue a$  payer les dettes du passe� , a$
restituer les biens ou a$  indemniser leurs anciens proprie� taires, non plus qu’a$  payer des indemnite�s
pour les autres dommages subis par les ressortissants e� trangers, soit du fait de la le�gislation que la
Russie dans l’exercice de sa souverainete�  s’est donne�e, soit du fait des e�ve�nements re�volutionnaires. 

Pourtant, dans un esprit de conciliation et pour arriver a$  une entente avec toutes les Puissances, la
Russie  a  accepte�  le  principe  contenu  dans  la  troisie$me  condition  de  Cannes,  sous  re�serve  de
re�ciprocite� . D’ailleurs la re�ciprocite� , c’est-a$ -dire l’obligation pour tout gouvernement de compenser les
dommages dont ses actes ou sa ne�gligence ont e� te�  la cause, a e� te�  affirme�e dans les interpre� tations
officielles donne�es a$  la troisie$me condition de Cannes et dont il a de� ja$  e� te�  question dans le premier
Me�morandum russe.

Exceptant les dettes de guerre qui, d’une origine toute spe�cifique, e� taient e� teintes par le fait me�me
que la Russie, sortie de la guerre et n’ayant pas participe�  au partage de ses be�ne� fices, ne pouvait en
assumer les frais, la De� le�gation russe s’est de�clare�e pre� te a$  accepter le payement des dettes publiques
a$  condition que les dommages cause�s a$  la Russie par l’intervention et le blocus soient reconnus.

En  droit,  les  contre-pre� tentions  russes  sont  infiniment  plus  justifie�es  que  les  re�clamations  des
Puissances e� trange$res et de leurs ressortissants. La pratique et la doctrine sont d’accord pour imposer
la responsabilite�  des dommages cause�s par l’intervention et le blocus aux Gouvernements qui en sont
les auteurs, Pour ne pas citer d’autres cas, nous nous contenterons de rappeler la de�cision de la Cour
arbitrale de Gene$ve du 14 septembre 1872 condamnant la Grande-Bretagne a$  payer aux E0 tats-Unis 15
millions 1/2 de dollars pour les dommages cause�s a$  ces derniers par le corsaire Alabama, qui, dans la
guerre civile entre les E0 tats du Nord et les E0 tats du Sud, avait aide�  ces derniers.

L’intervention et le blocus des allie�s et des neutres contre la Russie constituaient de la part de ces
derniers des actes de guerre officiels. Les documents publie�s a$  l’annexe II du premier Me�morandum
russe prouvent avec e�vidence que les chefs des arme�es contre-re�volutionnaires n’e� taient tels qu’en
apparence et que leurs ve�ritables commandants e� taient les ge�ne�raux e� trangers envoye�s spe�cialement a$
cet effet par certaines Puissances. Ces Puissances ont pris non seulement une part directe a$  la guerre
civile, mais en sont les auteurs.

Mais dans son de�sir d’obtenir un accord pratique, la De� le�gation russe, a$  la suite des pourparlers qui
ont eu lieu a$  la Villa de Albertis, est entre�e dans la voie de plus amples concessions et s’est de�clare�e
dispose�e a$  renoncer conditionnellement a$  ses contre-pre� tentions et a$  accepter les engagements des
gouvernements de�chus en e�change d’une se�rie de concessions de la part des Puissances, dont la plus
importante est  la  mise a$  la  disposition du Gouvernement russe de cre�dits  re�els se montant  a$  une
somme pre�alablement de� termine�e. Malheureusement cet engagement des Puissances n’a pas e� te�  tenu.
Le Me�morandum ne dit  rien des cre�dits  de� finitifs  que les  signataires seraient  pre� ts  a$  accorder au
Gouvernement russe, et les cre�dits qu’ils promettent d’accorder a$  leurs ressortissants pour commercer
avec la Russie portent un caracte$re facultatif.

De me�me le Me�morandum repose toute entie$re la question des dettes de guerre, dont l’annulation
e� tait une des conditions de la renonciation de la Russie a$  ses contre-pre� tentions.
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Le Me�morandum met e�galement en discussion le moratarium et l’annulation des inte�re� ts des dettes
d’avant-guerre,  renvoyant  la  de�cision  finale  de  cette  question  a$  la  compe�tence  d’un  tribunal
d’arbitrage, au lieu de la fixer dans le pacte me�me, contrairement a$  ce qui e� tait pre�vu me�me dans le
Me�morandum de Londres.  Par la$  me�me les signataires du Me�morandum, en se de�gageant de leurs
obligations, reconnaissent que la partie oppose�e est e�galement de�gage�e des siennes. De cette façon les
pourparlers laborieux qui avaient abouti a$  l’accord de la Villa de Albertis ont e� te�  rendus vains.  La
De� le�gation russe ne veut pas rechercher les Puissances sur lesquelles en retombe la responsabilite� ,
mais ce n’est en tout cas pas sur la Russie.

Les pourparlers ont e� te�  rendus plus difficiles encore par l’opinia� trete�  de certains E0 tats a$  imposer a$
la Russie, par l’article VII, des obligations en contradiction avec son syste$me social et avec l’article I de
la Re�solution de Cannes.

LES INTÉRÊTS PRIVÉS. CLAUSE VII

La  clause  VII  commence  par  un  beau  pre�ambule  reconnaissant  a$  la  Russie  le  droit  souverain
d’organiser comme elle l’entend a$  l’inte�rieur de son territoire son re�gime de proprie� te� ,  son syste$me
e�conomique et son gouvernement ; mais le texte me�me de la clause est en contradiction flagrante avec
son pre�ambule. La souverainete�  de l’E0 tat russe devient le jeu du hasard. Elle peut e� tre mise en e�chec
par les de�cisions d’un tribunal arbitral mixte compose�  de quatre e� trangers et un Russe qui de�cident en
dernier lieu si les inte�re� ts des e� trangers doivent e� tre restaure�s, restitue�s ou indemnise�s.

A9  ce sujet la De� le�gation russe doit faire remarquer que dans l’examen de ces sortes de litiges les
de�saccords particuliers aboutiront fatalement a$  opposer l’une a$  l’autre deux formes de proprie� te� , dont
l’antagonisme prend aujourd’hui pour la premie$re fois dans l’histoire un caracte$re re�el et pratique.
Dans ces conditions il  ne saurait e� tre question d’un super arbitre impartial,  et,  selon le sens de la
clause VII, le ro� le de super arbitre serait tenu fatalement par l’autre partie inte�resse�e, ce qui conduirait
ine�vitablement a$  l’intervention des e� trangers dans les affaires inte�rieures de la Russie et e�quivaudrait a$
supprimer  en pratique  l’inviolabilite� ,  reconnue  au  de�but  de  la  clause  VII,  du  re�gime  de  proprie� te�
existant en Russie.

D’ailleurs  la  De� le�gation  russe  nie  tout  caracte$re  pratique  a$  la  clause  VII.  Sa  pre�sence  dans  le
Me�morandum  du  2  mai  ne  peut  s’expliquer  que  par  le  de�sir  de  donner  satisfaction  a$  certains
ressortissants de classe ou de parti et nullement comme le re�sultat d’une connaissance ade�quate de
l’e� tat de choses en Russie. Sans parler des conflits perpe� tuels dont cette clause sera la source entre les
re�clamants et le Gouvernement russe, entre ce dernier et les Puissances e� trange$res, la clause VII, loin
de cre�er entre le re�gime sovie� tiste et le re�gime capitaliste cette tole�rance mutuelle qui est la condition
d’une collaboration fe�conde, ne fera qu’envenimer leurs rapports. Les e� trangers qui se rendraient en
Russie non pas a$  la suite d’un accord a$  l’amiable avec le Gouvernement russe pour travailler sous la
protection des lois russes, mais en vertu de la de�cision d’un tribunal arbitral mixte, sentiraient biento� t
contre eux l’hostilite�  ge�ne�rale.

De  son  co� te�  le  Gouvernement  russe,  pour  donner  la  possibilite�  aux  ex-proprie� taires  des  biens
nationalise�s d’appliquer leurs connaissances techniques et leurs capitaux au rele$vement e�conomique
de la Russie pour leur propre avantage, leur a reconnu un droit pre� fe� rentiel dans tous les cas ou$  leurs
ci-devant biens seraient donne�s en concession, soit sous la forme de bail, soit sous la forme de socie� te�
mixte  constitue�e  entre  l’E0 tat  et  le  capital  e� tranger,  soit  sous  toute  autre  forme  pre�voyant  la
participation de l’e� tranger.

De me�me la De� le�gation russe constate que les E0 tats inte�resse�s, en re�servant toute leur sollicitude
pour  un  groupe  restreint  de  capitalistes  e� trangers  et  en  faisant  preuve  d’une  intransigeance
doctrinaire inapplicable, ont sacrifie�  les inte�re� ts d’un grand nombre de capitalistes e� trangers de�sireux
de  profiter  des  facilite�s  et  garanties  que  leur  accorde  le  Gouvernement  russe  pour  retourner  et
travailler en Russie, ainsi que les inte�re� ts de la foule des petits porteurs d’emprunts russes et des petits
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proprie� taires e� trangers dont les  biens ont  e� te�  nationalise�s  ou se�questre�s,  et  que le  Gouvernement
russe avait l’intention de comprendre parmi les re�clamants dont il reconnaissait la justice et le bien-
fonde� . La De� le�gation russe ne peut s’empe�cher d’exprimer sa surprise que des Puissances comme la
France,  qui  posse$de  la  majorite�  des  petits  porteurs  d’emprunts  russes,  aient  montre�  le  plus
d’insistance pour la restitution des biens, en subordonnant les inte�re� ts des petits porteurs d’emprunts
russes a$  ceux de quelques groupes exigeant la restitution des biens.

CONCLUSION ET PROPOSITION

Le Gouvernement  russe  a envoye�  ses  repre�sentants  a$  la  Confe�rence de Ge$nes  dans l’espoir  d’y
obtenir avec les autres E0 tats un accord qui, sans toucher au re�gime social et politique e� tabli a$  la suite
de la re�volution et de l’intervention victorieusement repousse�e, ame$nerait non pas une aggravation,
mais  une  ame� lioration  de  la  situation  e�conomique  et  financie$re  de  la  Russie  et  en  me�me  temps
ouvrirait la voie a$  une ame� lioration de la situation e�conomique de l’Europe.

Mais ce but sous-entendait que les Puissances e� trange$res ayant organise�  l’intervention arme�e en
Russie renonceraient a$  parler a$  la Russie le langage d’un vainqueur avec un vaincu, la Russie n’ayant
pas e� te�  vaincue. Le seul langage qui aurait pu aboutir a$  un accord commun e� tait celui que tiennent l’un
vis-a$ -vis de l’autre des E0 tats contractant sur un pied d’e�galite� .

La  Russie  demeure  dispose�e,  pour  assurer  le  succe$s  de  l’accord,  a$  consentir  de  se�rieuses
concessions  aux  Puissances  e� trange$res,  mais  a$  cette  condition  absolue  qu’a$  ces  concessions
correspondent  des  concessions  e�quivalentes  faites  en  faveur  du  peuple  russe  par  l’autre  partie
contractante.  Les  masses  populaires  de  Russie  ne  sauraient  accepter  un  accord  dans  lequel  les
concessions n’auraient pas leur contre-partie dans des avantages re�els.

Une  autre  issue,  sugge�re�e  par  les  difficulte�s  de  la  situation,  serait  l’annulation  re�ciproque  des
re�clamations et contre-re�clamations de�coulant du passe�  entre la Russie et les autres Puissances. Mais
dans ce cas encore le Gouvernement russe est de�cide�  a$  respecter les inte�re� ts des petits porteurs.

Si ne�anmoins les Puissances de�sirent s’occuper de la solution des diffe�rends financiers entre elles et
la Russie, vu que cette question exige une e� tude plus approfondie de la nature et de l’e� tendue des
pre� tentions pre�sente�es a$  la Russie et une appre�ciation plus juste des cre�dits disponibles a$  lui accorder,
celte ta� che pourrait e� tre confie�e a$  un Comite�  mixte d’experts de�signe�  par la Confe�rence et dont les
travaux commenceraient a$  une date et dans un lieu a$  de� terminer d’un commun accord.

La  De� le�gation  russe  constate  que  le  grand  obstacle  auquel  s’est  heurte�e,  jusqu’a$  pre�sent,  ia
Confe�rence est que l’ide�e de re�ciprocite�  ci-dessus exprime�e n’est pas encore suffisamment partage�e
par toutes les Puissances. Mais elle ne peut pas ne pas souligner que les pourparlers qui ont eu lieu ont
ouvert la voie a$  un rapprochement plus e� troit entre la Russie des Soviets et les Puissances e� trange$res. 

La De� le�gation russe exprime l’avis que les divergences qui se sont manifeste�es dans la solution des
diffe�rends financiers entre elle et les Puissances e� trange$res ne doivent pas faire obstacle a$  ce que les
autres proble$mes inte�ressant tous les pays, et en premier lieu les proble$mes concernant le rele$vement
e�conomique de l’Europe et de la Russie et la consolidation de la paix, puissent et doivent e� tre re�solus
ici a$  Ge�nes. La Russie s’est pre�sente�e a$  la Confe�rence dans une intention de conciliation et elle espe$re
encore que ses efforts dans ce sens seront couronne�s de succe$s.
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